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PROCÈS VERBAL DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUIN 2023 

 

Nbre de membres : 14 

Adhérents au CM : 14 

Qui ont pris part à la délibération : 14 

Date de la convocation : 16 juin 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le 22 juin 2023 à 20h, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur MASSON Jean-Gabriel 

 

Etaient présents : JG Masson, M Delattre, R Lemaire, G Pruvost, C Chrétien, B 

Fruleux, R Blondel, J Mouchon, N Gernez, G Jamez, D Roussel 

 

Excusés, procuration donnée :   T Ingelaere, V Lagache, A Defevre 

 
 

✓ PV Réunion CM du 11 mai et du 9 juin 2023 
 

Lecture est faite des derniers procès-verbaux de réunion, ils sont approuvés à 

l’unanimité. 

 

✓ Travaux en cours Noréade (prochains arrêtés), Enedis 

Dominique Roussel présente l’avancée les travaux :  

- Rue des Vaulx : terminés.  

- Rue de l’Église : la canalisation est posée, la traversée du carrefour est en cours 

ainsi que celle rue de Lommeries 

La reprise des branchements est prévue la semaine prochaine pour poursuivre avec 

ceux de la rue de Lommeries.  

La 1ère portion rue de l’église devrait être remblayée pour le 25/6/2023 (kermesse de 

l’école). 

Le chantier, qui ne sera pas terminé pour la braderie (9 juillet), prendra cette 
programmation :   

- 4 juillet fermeture du parking square de la Bataille de Fromelles pour l’arrivée des 

forains et cela jusqu’au 12 juillet. Les caravanes sont stationnées sur le parking 

de l'école si nécessaire. 

- 7 juillet soir : plus de travaux (avec sécurisation) et la rue de l’église devra 

être réfectionnée définitivement à la demande de la mairie. 

- 3 et 7 juillet les bus stationneront rue des Mimosas pour la sortie scolaire 
- 9 Juillet matin uniquement : La rue de l’Eglise est fermée, double sens rue des 

Vaulx pour la braderie. 
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- 10 juillet passage en sens unique rue des Vaulx et rue de l’église en totalité (pour 
faciliter les moissons). Les marquages au sol ne seront pas modifiés pendant la 
période estivale. 

- Arrêt des travaux du 13 juillet jusqu’au 14 août 
- 18 juillet passage double sens rue de l’Église (1er partie) jusqu’au retour des 

ouvriers  
- Attention le 19 juillet commémoration de la Bataille de Fromelles avec la présence 

de l'Ambassadrice d'Australie, les autorités militaires et politiques de l'Australie et 
de la France. Les rues de Fromelles devront être dans un état irréprochable. 
(Reportages TV nationaux) 

Pour la reprise des travaux le 16 août, des solutions sont à l’étude concernant la 
circulation rue de l’Eglise et rue des Vaulx. Possibilité de remettre un feu alterné ? 

Des arrêtés seront programmés au fur et à mesure des décisions et des changements.  

Enedis : Deux coupures Enedis pour travaux de remplacement de poteaux sont 

prévues dans le secteur de la Marlaque et du Vert Touquet. 

✓ Projet de réaménagement du centre bourg et autres projets voirie. 

En vue de la préparation de la réunion voirie, ci joint les dernières prises de décisions,  

Présentation des schémas d’aménagement  

Structuration de la réunion permettant la participation du public 

Principales remarques faites en réunion publique pouvant faire l’objet d’amendement. 

▪ Le stationnement PMR au 15 rue de l'église pourrait disparaître et être remis 

dans l'espace de la salle du Temps Libre. Celui du restaurant serait conservé. 

▪ Questionnement des riverains à mettre en place / garder les coussins berlinois 

car nuisances sonores mais risque d'augmenter la vitesse. Consensus pour ne 

pas mettre les plateaux. 

▪ Végétaliser plus la rue de l'église surtout en son début. 2 riverains se sont déjà 

manifestés pour la végétalisation de façade rue de l’église. 

▪ Mobilier urbain type « bac à fleur » pour éviter que les véhicules roulent sur les 

trottoirs (côté impair rue des Vaulx où il y a les places de parking). 

▪ Rue de l’église : re-végétalisation, déplacement du passage piétons, sens 

unique après le parking de l’école, pas de plateaux, surélévation des voies 

cyclables 

▪ Rue des Vaulx, création de 5 chicanes avec surélévation 

▪ Angle basse ville et rue des Vaulx (au niveau de l’église) ; réhausse bordure 

franchissable sur le virage intérieur fin de voie cyclable surélevée. 

▪ Limitation de vitesse à 30 Km/h 

▪ Limitation du tonnage 

▪ Priorité à droite 

▪ Chaussidou rue des Rouges Bancs 
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✓ Projets commerce et tiers Lieu / questionnement 16 rue de l'église - 
AMI 

Synthèse de l’enquête auprès des habitants 

● Nombre de répondants (169 réponses) et la couverture de la population 
(environ 40%). 

● Un fort engouement pour créer un nouvel espace de service et de commerce 
pour Fromelles, sur toutes les strates de population (jeunes, familles, seniors) 

● Un besoin d'achat très peu couvert sur la commune, qui nécessite de prendre 
sa voiture pour la quasi-totalité des répondants. 

● Un tiers des répondants télétravaille ou travaille sur Fromelles. 
● Sur les attentes en commerce, très forte demande pour les commerces en 

alimentaire ; "Boulangerie et Pâtisserie" (83%) et "Fruits et légumes" (40%), et 
pour un tiers sur la "boucherie" et "épicerie". Demande importante en petite 
restauration (44%) et salon de thé (un quart), près de 30% autour des livres, 
papeterie et journaux. 

● Prêt pour les 2 tiers à utiliser un système de commande 
● Sur les attentes en services : Retrait et dépôt de colis (63%), gestion de 

commandes (47%), point presse ou librairie (40%) 
● Un lieu qui attirera de par sa proximité (83%), l'existence d'une boulangerie, 

boucherie (70%), un lieu de vie et de rencontre (70%), un lieu de petite 
restauration et/ou salon de thé (près d'une moitié), la mise en avant des 
produits locaux (46%) 

● Besoin de s'y rendre le soir en semaine et le matin les WE. 
 

Le maintien et le développement du commerce de proximité constituent pour la 
Métropole Européenne de Lille et les communes du territoire une priorité partagée. 
 
Comité technique local (CTL) 
 
Les travaux de voirie dans le cadre du réaménagement du centre bourg (rue de 
l'église, rue des Vaulx) démarreront au plus tôt au dernier trimestre 2023 pour une 
durée de 3 mois environ rue de l'église, 1 mois environ pour la rue des Vaulx. Ces 
délais devront être affinés durant la phase d'étude de sol (vérification de l'état de la 
structure existante). 

 
Les voiries seront fermées à la circulation de transit durant chaque tranche de travaux. 
Néanmoins, afin de faciliter l'accès aux commerces et activités de services de la rue 
de l'église, nous avons demandé à la MEL de travailler la rue de l'église en 2 phases 
pour garantir un accès optimisé aux 2 parkings, en dehors des quelques journées de 
pose du nouveau tapis de voirie. 
Ces travaux pouvant causer temporairement une gêne pour les activités 
commerciales impactées, la MEL propose les modalités de mise en œuvre du 
dispositif métropolitain dit « Commerce de proximité et travaux publics ».  

Il s’agit d’anticiper au mieux l’impact des travaux et, si les mesures préventives se sont 
avérées insuffisantes, de permettre aux commerçants et artisans situés dans un 
périmètre d'éligibilité préalablement défini en comité technique local organisé à 
l’initiative des communes, de prétendre à une procédure d’indemnisation amiable. Le 
CTL est prévu le 11 juillet en présence des services de la MEL. 
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Information aux commerçants sur la procédure d'indemnisation 
 
Des idées ont été émises lors de la réunion publique de restitution des résultats du 
sondage et ateliers participatifs suite à l’étude et à la réunion du 6 Juin. 

- Convivialité, solidarité,  
- Etude de la CCI, des commerces mais pas de boulangerie pâtisserie, une mise 

en garde sur le non alimentaire, service non suffisant pour les habitants même 
aux alentours. 

- Voir les porteurs de projets et ou contributeurs de projets 

Éventualité d’une création dans espace vert central car l’espace du 16, rue de l’église 
est non conforme, le bâtiment disponible ne répond pas à la demande et aux besoins 
demandées. 
 

✓ Ajustement subvention association (Relais petite enfance) 

Pas de changement à date 

✓ Projet Vidéo surveillance  

Dossier tenu par Dominique et Roger 
Vidéoprotection : le dossier est complet depuis le 16 juin 2023. La commission 
préfectorale est prévue le 26 juin pour obtenir l’autorisation. 
La demande de subvention auprès de la MEL reste à envoyer au service concerné. 

✓ Travaux étage mairie et salle du Temps Libre : point avancée du 
dossier et vote subvention MEL 

Dominique et Roger 

• Relance des devis 
• Accord de la DETR pour les fenêtres de la mairie et la salle du Temps Libre ainsi que 

l’accès PMR (27990€) 

• ADVB (département du Nord) : 35% de subvention obtenue soit 70056 €. 

Il est possible de demander une subvention à la MEL (40%)    Il faut étudier sur quels 
postes il faut la mettre (isolation, toitures, menuiserie…) 
 
Il faut prévoir la rencontre avec le conseiller en énergie partagée prévue le 5 juillet 
(report suite arrivée de Éric DRUOT, qui intègrera la MEL le 26 juin).  
Prévoir la demande de subvention éclairage LED avec autorisation de démarrage de 
travaux. 
 
FEAL :  Dominique propose un devis pour la remise en marche de l’éclairage centre 
bourg : 3 h de plus pour certain jour, 500€ par armoire. 
Répartition des 2 postes prévus ; 1 Basse Ville pour le bas du village et 1 à l’entrée 
de l’église et coquelicot pour le centre. 
Projet non retenu. 
 
 
 
 

https://www.lillemetropole.fr/sites/default/files/2022-04/Indemnisation%20travaux%202022.pdf
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✓ Implantations des points d'apports volontaire verre 

Suite aux différentes propositions émises en collaboration avec la MEL, et aux 
remarques de M le maire concernant la population légale qui est de 1065 habitants en 
2023, mais dans les faits plus proche de 1200 habitants avec les nouveaux 
lotissements (recensement de 2019 était de 1042 habitants)., le résultat s’en suit :  
 
Le collecteur de la déchetterie reste un fonctionnement à part, à destination de 
l’ensemble des usagers de la déchetterie, dans le respect des horaires d’ouverture. Il 
n’est pas prévu de le changer actuellement. 

- Annulation de l'implantation rue de Lommeries et rue du Vert Touquet. 
- Implantation au square de la Bataille de Fromelles sur l'herbe (implantation 

initialement proposée en réunion, pas sur le parking, pas sur le futur 
cheminement piéton) 

- Implantation à l'angle chemin du Carne rue de la Joirie 
- Implantation angle Cardonnerie rue Delval-The Lee. 
- Implantation rue Francis Delattre 

 
✓ Organisation des festivités de juillet 

Foulées des Weppes sur Aubers le 2 juillet 
Ducasse, braderie (période du 8 au 12 juillet) 
Soirée paëlla du 13 juillet organisée par le Comité des Fêtes 
Cérémonie du 14 juillet 
107ème Anniversaire de la Bataille de Fromelles le 19 juillet : 18h 
 
Rappel : le centre de Loisirs RCLV 2023 se tiendra sur Radinghem en juillet et à 
Fromelles pour le mois d’aout. 
 

✓ Informations diverses : préemption, jumelage Ukraine, autres projets 
à venir 

- Ukraine : lecture des chartes, la convention est faite et charte d’amitié est en 
préparation. Une vidéo école est en cours. 

- Terrain de sport hand 

 
 Projet de city stade dans l’avenir – étudier le projet fait sur Radinghem 
Aire de jeux pour enfants et projet autour du sport adultes – localisation vers les 
nouveaux lotissements, comment faire sans attendre la rétrocession Villogia qui tarde 
? 

- Rugby : Les modalités pratiques doivent encore être précisées. 

- Assurances : Contrat MEL : SMACL (racheté par la MAIF) :  modification et 
augmentation des franchises (25 000€) concernant les évènements naturels. 
Avenant signé  

- Préemption : Accord de la MEL, pour la préemption du terrain Rue des Vaulx ; 
une concertation sera à faite pour le rachat de la bande enherbée pour créer 
un chemin piéton vers l’école. 
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✓ Organisation des commissions  

Reprise du fichier de répartition des commissions et responsabilités. Un planning de 
réunion sera établi pour ce 2ème semestre 2023.  
Le document relatant les représentants élus de chaque associations ou commissions 
sera envoyé aux présidents d’associations afin que ces derniers puissent les inviter 
lors de leur AG. 
 
Un catalogue de formation pour les élus est désormais disponible via l’association 
des maires ruraux du Nord. Chaque conseiller peut s’y inscrire s’il le souhaite.  

M. le maire rappelle qu’un catalogue de formation est consultable et à disposition 

des agents. Les inscriptions aux sessions proposées se font via le secrétariat. 

Fin de séance : 23h30. 


